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OBLIGATION ALIMENTAIRE 
Article 205 et suivants du Code Civil 

 
 
Article 205 et suivants du Code Civil : « Les enfants doivent aliments à leurs Père et Mère ou 
autres ascendants qui sont dans le besoin. Les gendres et belles-filles doivent également et dans 
les mêmes circonstances, des aliments à leurs Beau-Père et Belle-Mère, mais cette obligation 
cesse lorsque celui des époux qui produisait l’affinité et leurs enfants issus de son union avec 
l’autre époux sont décédés ». 
 
Je soussigné (e) ……………………………………………………………………………..…………………………… m’engage à 
régler à Monsieur le Comptable du Trésor Public de MURET, le montant des frais de séjour 

engagés par : 

Madame, Monsieur, ……………………………………………………………………………………..…………………………… 

Conformément à l’article 208 du Code Civil « les aliments ne sont accords que dans la proportion 
du besoin de celui qui les réclame, et de la fortune de celui qui les doit » et à supporter les 
augmentations qui pourraient intervenir par la modification du prix de journée ou un changement 
de catégorie. 

 

Identité et adresse de l’obligé alimentaire Identité du Conjoint ou enfants 

……………………………………………………………………… …………………………..………………….……………………… 

……………………………………………………………………… …………………………..………………………………….……… 

……………………………………………………………………… …………………………………….……..………………………… 

Fait à ………….…………..……… le ………………………… Fait à …………………..……….… le ………………………… 

Signature de l’obligé alimentaire, précédée Signature du conjoint ou enfants, précédée 
de la mention écrite « Lu et approuvé » de la mention écrite « Lu et approuvé » 
  

 

Le(s) signataire(s) de ce document devra/devront fournir une pièce d’identité recto-verso. 

 

 

CHAQUE OBLIGE ALIMENTAIRE DEVRA ETABLIR UNE ATTESTATION SIMILAIRE 

(Article L714-38, R716-9-1 du Code de la Santé Publique - Article 1326 du Code Civil) 


